
La loi du 2 mars 2022, fait passer le délaide 5 à 7 semaines pour l’IVG médicamenteuseet de 12 à 14 semaines pour l’IVG instrumentale.

IVG, DÉLAI PROLONGÉ.
Le délai légal de recours à

l’interruption volontaire de grossesse (IVG)

a été prolongé.
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